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romande

a notion de patrimoine est une notion
délicate, notamment parce qu'elle touche des

couches affectivesprofondes de l'homme, liées

aux racines de chacun. Dans notre société

culturellement avancée et économiquement
aisée, la question du patrimoine se trouve de

plus en plus souvent posée. Ce contexte est

encore exacerbépar l'hypertrophie démocratique,

qui fait que chaque problème est souvent
examiné dans un mélange complet des

compétences et niveaux de décision. On ne peut
bientôt plus planter un clou sans
V«imprimatur» de l'AACC (amicale des

amateurs de cailloux du coin) ou de je-ne-

sais-quelle «sainte» congrégation.
Avant de développer, dans notre prochain
numéro, la question du patrimoine d'une
manière théorique, je voudrais amorcer ce

débat dans leprésentnuméro àpartir d'un cas

particulier déjà plusieurs fois évoqué, mais

qui fait l'objet d'une importante opération de

revitalisation urbaine : la Cité à Lausanne.
Ce cas est ici abordé de deux manières :

• d'une part, par la présentation du projet
lauréat d'une commande d'avant-projets
organisée par l'Etat de Vaud auprès de quatre
bureaux lausannois. Cette proposition
moderniste est exemplaire, comme le relève

dans son rapport le comité d'évaluation :

Dans un secteur sensible comme la Cité,
toute intervention doit être d'une grande
délicatesse, fondée sur une analyse rigoureuse,

en cas de restauration et surtout de

reconstruction. Cela interdit, notamment
aux pouvoirs publics, tout pastiche, toute
intervention banale, et, a contrario, toute
brutalité. Le proj et de M. Luscher, mandaté

par le Conseil d'Etatpour la suite des études,

outre une typologie de logement innovatrice,

est l'architecture la plus marquante,
tout en témoignant le meilleur respect de

l'histoire du lieu;
• d'autre part, par une réflexion historique de

D. Gilliard, qui, pourconclure, metenexergue
le lien entre cette opération de revitalisation et

son pendant, le projet Riponne-Tunnel, lien

évoqué notamment dans Habitation 6/90.

François-Joseph Z'GRAGGEN
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Dans le numéro précédent, quelques eneurs de

transcription ou de traduction ont émaillé les textes :

— au bas de la page 9, «les images quiperdurent dans

le souvenir du visiteurparaissent en priorité centrées

autourdelatransversalitécellulairedeslogements,...»;

— à la page 11, l'architecte R.-E. Monnier est de

Neuchâtel, du Portugal provient Alvaro Siza;

— àia page 24, les «bons de participation» sont en

fait des «parts sociales».

Les auteurs et lecteurs voudront bien nous en excuser.
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